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SrRrurs or Pualrc Eve

AssoctRrtoru roruorr suR LA orcmRRloN DE BERNE

Anr. 1: Notvt

Public Eye, Association fond6e sur la Ddclaration de
Berne, est une association ä but non lucratif au sens des

articles 60 et suivants du Code civil suisse. Elle est r6gie
par les prdsents statuts. Elle est inddpendante sur les
plans politique et confessionnel. L'Association ne pour-
suit aucun objectif commercial et n'a pas de but lucratif.

Anr. 2: Srrcr

Le siöge de l'Association est ä Berne. Elle est pr6sente en
Suisse romande et en Suisse al6manique avec au moins
un secrdtariat dans chaque rdgion.

Anr.3: Bur

L'Association a pour but de promouvoir une solidaritd ac-

tive avec les groupes de population domin6s, principale-
ment dans les pays en ddveloppement ou 6mergents.

Elle s'engage pour une mondialisation öquitable et un d6-
veloppement durable. Elle demande ä ce que les droits
humains priment toujours sur les droits ou les int6räts
6conomiques. L'Association souhaite am6liorer les condi-
tions de vie de la population d6favoris6e dans les pays en

d6veloppement ou 6mergents.

L'action de l'Association est men6e en conformit6 et ä

l'esprit de la < D6claration de Berne > de 1968 et en veil-
lant ä favoriser un ddveloppement bas6 sur les forces et
la culture propres des populations concerndes.

Elle s'engage, en accord et en coop6ration avec les per-
sonnes concern6es, ä d6fendre les int6röts sociaux, 6co-
nomiques et politiques de personnes ou groupes de per-
sonnes ä l'dtranger qui sont l6s6es ou susceptibles de
l'ötre du fait de violations des droits humains ou des

normes de protection de l'environnement ainsi que du
fait d'infractions p6nales, telles que la corruption, l'octroi
ou l'acceptation d'un avantage, le blanchiment d'argent,
de la part d'entreprises ou autres acteurs suisses, ainsi
que des infractions prdvues aux titres 12bis ä l2quater
du Code p6nal suisse (telles que gdnocide, crimes contre
l'humanitd et crimes de guerre).

A cette fin, l'Association est habilitde ä entreprendre
toute ddmarche de ndgociation et ä intenter toute action

judiciaire ou administrative, de m6me qu'ä ddposer
plainte p6nale en son nom propre et ä se constituer par-
tie dans des proc6dures pdnales pour faire valoir les

droits des personnes ou groupes de personnes concer-
ndes, notamment en interdiction de l'atteinte, en cessa-

tion de l'atteinte, en constat de l'illic6it6 de l'atteinte et
en röparation du prdjudice. Dans ce contexte, elle n'en-
gage pas son propre patrimoine.

Dans ce sens, l'Association entend principalement:

o Diffuser des informations sur les questions de ddve-
loppement

o Exprimer des positions publiques lors d'6v6nements
mettant en cause la Suisse et les pays en d6veloppe-
ment ou 6mergents

o lnterpeller personnes et institutions pour les inviter
ä se ddterminer quant aux relations entre la Suisse

et les pays en däveloppement ou ämergents

o Soutenir ou cr6er des groupes de travail ou d'action
engagds dans la politique de d6veloppement

r Participer activement ä la coordination des orga-
nismes nationaux euvrant dans le domaine du ddve-
loppement et collaborer, le cas 6ch6ant, avec des

mouvements dont I'action tend ä un autre d6velop-
pement en Suisse

. Encourager ses groupes et ses membres ä rendre
cr6dible par leur engagement concret et par un en-
gagement financier, leur volont6 de solidaritd et de
changement

o Reprdsenter devant les tribunaux les intdr6ts de per-
sonnes ou groupes de personnes ä l'6tranger qui

sont ldsdes ou susceptibles de l'ötre du fait de viola-
tions des droits humains ou des normes de protec-
tion de l'environnement ainsi que du fait d'infrac-
tions p6nales, telles que la corruption, l'octroi ou
l'acceptation d'un avantage, le blanchiment d'argent
de la part d'entreprises ou autres acteurs 6cono-
miques suisses ; ou engager des poursuites p6nales

correspondantes.

L'Association ne göre pas elle-m6me de projets de döve-
loppement dans les pays en ddveloppement ou 6mer-
gents.

L'Association est active dans les trois principales r6gions
linguistiques de la Suisse. Dans le cadre de son activit6,
l'Association prend en consid6ration de maniöre
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optimale les spdcificit6s et les besoins de chaque rdgion,
et plus particuliörement les diffdrences culturelles.

Anr.4: Me MgRes

Peut devenir membre toute personne qui accepte les

buts de l'Association et s'engage ä les promouvoir.

Anr.5: Aovrrssrorrrs - DEvrssrolrs -
Excr-usrows

5.1 Admissions et ddmissions

Les admissions et les d6missions sont enregistr6es par les

secrdtariats.

5.2 Exclusions

Les membres dont l'activitd ou les prises de position sont
en contradiction avec les objectifs et les statuts de l'As-
sociation peuvent ätre exclus par le Comit6.

Avant toute exclusion, le membre est dans la mesure du
possible interpel16 par 6crit par le Comitd et dispose d'un
droit d'ötre entendu ä exercer dans un d6lai de 30 jours

dös la notification de l'interpellation.

5.3 Droit de recours

Si l'exclusion est prononcde, le membre exclu dispose
d'un droit de recours ä l'Assemblde g6n6rale, qu'il doit
exercer au plus tard 30 jours avant la prochaine assem-
bl6e g6ndrale ordinaire.

Anr.6: Onearues

Les organes de I'Association sont:

o L'assembl6e g6nörale
r Le comit6
o Les v6rificatrices ou v6rificateurs des comptes
o Les secr6tariats

Anr. 7: AssrMaLEr cEruEnale

L'assembl6e gdn6rale est l'organe supröme de l'Associa-
tion. Elle est compos6e des membres de l'Association.

7.1 Compdtences

o R6aliser les objectifs de I'Association, fixer les lignes
de politique gdndrale et les procddures d'application

o Elire la pr6sidence
o Elire les autres membres du comit6

o Elire les vdrificatrices ou v6rificateurs des comptes et
leurs suppl6antes ou suppl6ants

. Approuver les comptes annuels et le rapport annuel

. Approuver le rapport des vdrificatrices ou vdrifica-
teu rs

o Donner d6charge au comitd
o Fixer le montant des cotisations
o Traiter des recours concernant des exclusions
o Modifier les statuts
o Dissolution de l'association

7.2 Elections et ddcisions

Chaque membre dispose d'une voix ä l'assembl6e g6nö-
rale. Les 6lections se font ä la majoritd absolue des

membres prdsents au premier tour et ä la majorit6 rela-
tive au second. Elles ont lieu ä main levde. Elles peuvent
avoir lieu ä bulletin secret si la majorit6 des membres pr6-
sents en fait la demande.

Les membres du comit6 ont le droit de vote ä l'assembl6e
gdndrale, sauf pour les votes de d6charge et lors des 6lec-
tions.

7.3 Convocation

L'invitation est faite par 6crit avec un pr6avis d'au moins
30 jours, en indiquant l'ordre du jour.
L'assembl6e g6n6rale ordinaire a lieu une fois par ann6e.
Une assembl6e gdndrale extraordinaire peut ötre convo-
qu6e par ddcision du comitd ou sur demande d'au moins
1/10 des membres.

Anr. 8: Lr corurrE

8.1 Elections et ddcisions

Le comitd est compos6 au minimum de 9 membres et au

maximum de 13 membres. Les membres du comit6 sont
6lus par l'assemblde g6n6rale pour une dur6e de 2 ans,

renouvelable. La dur6e maximale du mandat est de 12

ans.

Si des membres du comitd ddmissionnent pendant la du-
r6e de leur mandat, le comit6 peut coopter de nouveaux
membres. Leur nomination doit ötre confirm6e lors de la
prochaine assembl6e gdn6rale par dlection.

Le quorum est atteint si la moitid des membres sont pr6-
sents et au moins un'e repr6sentant'e de la Suisse latine
et de la Suisse al6manique.

Le comit6 s'efforce de prendre ses d6cisions de maniöre
consensuelle.

Les d6cisions sont prises ä la majorit6 simple des voix des

membres pr6sents. La voix de la prdsidence est
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prdpond6rante en cas d'6galitd des voix, en cas de copr6-
sidence, la personne qui dirige la s6ance. Le vote a lieu ä

bulletin secret si au moins trois membres pr6sents en

font la demande.

8.2 Composition

o Pr6sidence
o 1u vice-prdsident e
o 2'vice-pr6sident e
o Autres membres du comitd

La prdsidence (ou la coprdsidence) est 6lue par l'assem-
bl6e gön6rale. Pour le surplus, le comit6 ddcide de son
organisation interne.

Dans la mesure du possible, le comitd est compos6 d'une
repr6sentation 6quilibrde des genres, des äges, des exp6-
riences professionnelles et des r6gions linguistiques.

A cet 6gard, la Suisse latine et la Suisse al6manique sont
repr6sentdes chacune par au moins quatre membres.
Chaque genre est quant ä lui repr6sentd par au moins
quatre membres.

8.3 Täches et responsabilitds

Le comitd a les responsabilit6s suivantes. Elles ne peu-
vent pas ätre d6l6gu6es:

r Nomination des deux vice-pr6sident'e.s
o Proposition ä l'assemblöe g6ndrale de nouveaux

membres pour le comit6 et proposition pour la 166-

lection ou la r6vocation des membres actuels
. D6terinination et r6vision de la stratögie globale de

l'Association
o Approbation du budget
o Adoption des comptes et du rapport annuel ä l'atten-

tion de l'assembl6e g6nörale
o Ddtermination de la structure de direction opdra-

tionnelle de l'Association
r Nomination et licenciement des membres de la di-

recticln
o Le comit6 rögle ses autres täches dans un cahier de

charges.

8.4 Convocation

Le comit6 se rdunit au moins quatre fois par annde et ä la

demande d'un quart de ses membres.

Anr. 9: REvrsrorrr DES coMPTEs

Les comptes annuels sont contröl6s par un organe de 16-

vision agröe par l'Autoritd suisse de surveillance en ma-
tiöre de r6vision. La r6vision se fait selon les prescriptions
ldgales en vigueur. Cette rdvision prend au minimum la

forme d'un contröle restreint au sens de l'arlicle 727 a

co.

Anr. 10: RespoNsRsrlrrE

L'Association rdpond sur sa fortune propre. La responsa-
bilitd personnelle des membres est exclue.

Anr. L1: MootrtcnrtoN DEs srATUTs - DtssoLUTroN

LL.t Modification statuts ou dissolution

Les propositions de modifications des statuts ou de dis-
solution de l'Association doivent ötre jointes ä la convo-
cation ä l'Assemblöe g6n6rale. La modification des sta-
tuts ou la dissolution de l'Association doivent ötre accep-
t6es par la majoritd qualifide des 2/3 des membres pr6-
sents.

1-L.2 Utilisation de la fortune en cas

de dissolution

En cas de dissolution de l'Association, sa fortune est d6-
volue ä l'organisation qui lui fera suite. A ddfaut, sa for-
tune est d6volue, par ddcision de l'Assembl6e g6n6rale,

ä une ou plusieurs organisations ayant leur siöge en

Suisse et poursuivant des buts analogues. Ces organisa-
iions doivent avoir 6t6 consid6r6es d'utilit6 publique ou
poursuivre des buts de service public et exon6rdes d'im-
pöt ä ces titres.

Les pr6sents statuts ont 6t6 approuv6s lors de I'assem-
bl6e g6ndrale du 10 juin 2023 ä Berne.
lls entrent en vigueur immödiatement et remplacent les

statuts duL8juin2O22.

Le texte frangais fait foi.

La co-pr6sidente et le co-pr6sident

E
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